
Quelles sont les conséquences d'un contrat de travail conclu en
violation de la législation sur les permis de travail ?

Réponse courte

La conclusion d'un contrat de travail en violation de la législation luxembourgeoise sur les permis de travail entraîne

la nullité absolue du contrat, qui ne peut être régularisée même si le salarié obtient ultérieurement les autorisations

requises. L'employeur et le salarié s'exposent à des sanctions administratives (amende pouvant aller jusqu'à 25 000

euros par salarié) et pénales, ainsi qu'à des conséquences telles que l'obligation pour le salarié de quitter le

territoire et l'absence de protection contre le licenciement ou d'indemnités de rupture.

L'employeur reste tenu de verser les salaires correspondant à la période effectivement travaillée et de payer les

cotisations sociales afférentes à l'emploi illégal. Il doit également assurer la traçabilité des contrôles et conserver les

justificatifs des autorisations de travail dans le dossier du salarié. Toute tentative de régularisation a posteriori est

sans effet sur la nullité du contrat initialement conclu en infraction.

Définition

Au Luxembourg, l'employeur a l'obligation légale de s'assurer que tout salarié étranger dispose d'un titre de séjour

et, le cas échéant, d'une autorisation de travail valides avant toute embauche. La violation de cette obligation

survient lorsqu'un contrat de travail est conclu avec une personne étrangère ne disposant pas des autorisations

requises pour exercer une activité salariée. Cette situation concerne principalement les ressortissants de pays

tiers à l'Union européenne et à l'Espace économique européen, soumis à des conditions strictes d'accès au

marché du travail luxembourgeois.

La nullité du contrat de travail conclu en violation de la législation sur les permis de travail est d'ordre public. Elle

vise à protéger l'ordre social et à garantir le respect des règles relatives à l'emploi des étrangers.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il régulariser un contrat de travail conclu sans autorisation de travail ?

Non, la nullité du contrat est absolue et d'ordre public. Aucune régularisation a posteriori n'est possible, même si le salarié obtient
ultérieurement les autorisations nécessaires. Le contrat reste définitivement nul.

Que se passe-t-il si un employeur embauche un salarié sans autorisation de travail au Luxembourg ?

Le contrat de travail est frappé de nullité absolue et ne peut être régularisé même si le salarié obtient ultérieurement les autorisations
requises. L'employeur s'expose à une amende administrative pouvant aller jusqu'à 25 000 euros par salarié concerné, ainsi qu'à des
sanctions pénales.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant les salaires en cas de contrat nul ?

Malgré la nullité du contrat, l'employeur reste tenu de verser les salaires correspondant à la période effectivement travaillée et de payer
les cotisations sociales afférentes à l'emploi illégal, conformément au principe d'enrichissement sans cause.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Qui est concerné par l'obligation d'autorisation de travail au Luxembourg ?

Cette obligation concerne principalement les ressortissants de pays tiers à l'Union européenne et à l'Espace économique européen, qui
doivent disposer d'une autorisation d'occupation temporaire ou d'une autorisation de séjour valide avant toute embauche.

Conditions d’exercice

Avant toute entrée en service, l'employeur doit vérifier que le salarié détient une autorisation d'occupation

temporaire ou une autorisation de séjour conforme à la nature de l'emploi proposé. Cette vérification doit être

réalisée de manière systématique et documentée.

L'absence d'autorisation de travail valide entraîne la nullité absolue du contrat de travail, indépendamment de la

volonté des parties. Cette nullité ne peut être régularisée a posteriori, même si le salarié obtient ultérieurement les

autorisations nécessaires.

L'exercice d'une activité salariée sans autorisation de travail expose l'employeur et le salarié à des sanctions

administratives et pénales. L'égalité de traitement et la traçabilité des vérifications doivent être assurées pour tous les

salariés concernés.

Modalités pratiques

En cas de contrôle, l'Inspection du travail et des mines (ITM) peut intervenir sur site et dresser procès-verbal en cas

d'infraction. L'employeur encourt une amende administrative pouvant aller jusqu'à 25 000 euros par salarié

concerné, ainsi que des poursuites pénales pouvant aboutir à des peines d'emprisonnement en cas de récidive ou

de circonstances aggravantes.

Le salarié en situation irrégulière s'expose à une obligation de quitter le territoire luxembourgeois et à une

interdiction temporaire d'y travailler. Le contrat de travail étant nul, le salarié ne bénéficie pas de la protection contre

le licenciement ni des indemnités de rupture, mais il conserve le droit au paiement des salaires pour la période

effectivement travaillée, conformément au principe d'enrichissement sans cause.

L'employeur reste redevable des cotisations sociales afférentes à la période d'emploi illégal. Il doit également assurer

la traçabilité des contrôles effectués et conserver les justificatifs dans le dossier du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est impératif de vérifier systématiquement l'authenticité et la validité des titres de séjour et autorisations de travail

avant toute embauche de ressortissants de pays tiers. La conservation d'une copie des documents dans le dossier

du salarié est recommandée en cas de contrôle de l'ITM.

En cas de doute sur la régularité d'une situation, il convient de solliciter l'avis préalable de la Direction générale de

l'immigration ou de l'ITM. Toute tentative de régularisation a posteriori ne purge pas la nullité du contrat initialement

conclu en violation de la législation.
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Il est déconseillé de recourir à des contrats de prestation de services ou à des sous-traitants pour contourner

l'obligation d'autorisation de travail, cette pratique étant également sanctionnée. L'encadrement humain et la

sensibilisation des équipes RH sont essentiels pour garantir le respect des obligations légales.

Cadre juridique

Loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration  :

Article 42 : Autorisation de séjour en tant que travailleur salarié

Articles 51 et suivants : Autorisation d'occupation temporaire

Article 140 : Sanctions administratives et pénales

Article 148 : Nullité du contrat de travail en cas de défaut d'autorisation

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-3 : Nullité des contrats contraires à l'ordre public

Article L.131-1 et suivants : Obligations générales de l'employeur

Règlement grand-ducal du 5 septembre 2008 fixant les conditions relatives à l'autorisation de séjour

travailleur salarié

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la nullité absolue du contrat et le droit au

paiement du salaire pour le travail effectivement accompli

L'employeur qui embauche un salarié sans autorisation de travail s'expose à des sanctions lourdes et à une responsabilité civile et

pénale. Un contrôle rigoureux et documenté des autorisations de travail est indispensable avant toute embauche, afin d'éviter toute

nullité du contrat et les conséquences qui en découlent.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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